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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/ 5205, AI 5207, AI 5243, A/ C.5/ 919 I AI C.5/ 925, 
AI C.5/ 926, AI C.5/ L.726) [su!tlt] 

Discussion genera le (suite) 

1. M. CURTIS (Australie) declare qu'il faut recon
na1tre au depart qu 'il y a des limitations pratiques 
~ la mesure dans laquelle la discussion generale peut 
influer directement ou decisivement sur 1 'ordon
nance et la teneur du projet de budget soumis ~ 
!'approbation de la Commission. S'il est vrai que les 
membres de la Commission ont !'occasion d'exa
miner et de critiquer le detail des chapitres du 
budget pendant l 'ex amen en premiere lecture, ils 
n'ont aucune possibilite reelle d'exercer la moindre 
influence sur la structure du budget, non plus que 
sur les priorites ou l'ordre d'importance qu'elle 
reflete. La raison en est que le projet de budget a 
ete mis au point au cours de l'annee ~ la suite 
d'echanges de vues constants entre le Secretaire 
general et le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, et que les secteurs 
oil. il pourrait y avoir eventuellement desaccord entre 
le Secretaire general et la majorite au moins des 
Etats Membres ont ete reduits ~ un minimum. En 
outre, lorsque - c'est le cas du projet de budget 
pour l'exercice 1963 (A/5205) - le Secretaire ge
neral s'est declare d'avance pd\t ~ accepter les 
recommandations du Comite consultatif, les possi
bilites de desaccord se trouvent reduites encore 
davantage. En consequence, les points sur lesquels 
les delegations peuvent critiquer ledit projet sont 
probablement secondaires et accessoires, et les 
recommandations du C omite consultatif refletent habi
tuellement les vooux de la majorite ~ la Commission. 
La chose est normale, etant donne que la tttche com
pliquee que represente la preparation du projet de 
budget ne peut etre entreprise que par l 'interme
diaire d'un groupe specialise comme le Comite con
sultatif, qui a une connaissance approfondie de la 
question et est familiarise avec les grandes preoccu
pations aes Etats Membres. L'objet prlncipal de 
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la discussion generale est de donner aux gouverne
ments 1 'occasion d 'exposer leurs idees sur les 
grands principes financiers et administratifs que le 
Secretaire general suit ou devrait suivre et dont 
les organes deliberants doivent tenir compte. Grft.ce 
~ cette discussion, l'Assemblee generale peut ex
primer son avis non seulement sur les tendances, 
mais aussi sur les secteurs qui, selon elle, meritent 
une attention speciale. 

2. De l'avis de la delegation australienne, on ne doit 
pas examiner le budget de 1 'ONU sans tenir compte 
de la situation financiere actuelle de 1 'Organisation 
ou des obligations des gouvernements touchant l'acti
vite des autres organismes des Nations Unies ou les 
programmes d'aide volontaire. En fait, le budget de 
l'ONU ne correspond qu'~ une partie des depenses 
de 1 'Organisation, qui ne sont elles-m~mes qu 'une 
partie des depenses beaucoup plus elevees entrafhees 
par 1 'activite de 1 'ensemble des organismes des 
Nations Unies. 

3. L'ONU, pour sa part, se trouve devant une crise 
financiere grave: ~ la fin de 1962, ses engagements 
non acquittes seront de 1 'ordre de 224 millions de 
dollars, et il se peut qu'elle n'ait alors en caisse 
que 140 millions de dollars au plus pour faire face ~ 
ses obligations. Il faut se rappeler cette situation 
critique lorsqu'on examine des propositions tendant 
1l elargir les activites et ~ accro1tre le personnel et 
lorsqu 'on cherche ~ determiner les perspectives 
d'avenir. La question se pose de savoir s'il est 
pratique et conforme au sens des realites ou des 
responsabilites d'examiner un budget ordinaire d'en
viron 86 millions de dollars sans tenir compte du 
fait que 1 'Organisation dolt plus de 100 millions de 
dollars, qu'il n'y a pas de perspective immediate 
d'acquitter cette dette et que celle-ci a pour origine 
des activites qui, si on les laisse se poursuivre en 
1963 avec la m~me ampleur, pourront atteindre un 
montant tres superieur ~ celui du budget ordinaire 
lui-meme. Manifestement, des questions telles que 
le montant approprie du budget et la politique bud
getaire la plus judicieuse doivent etre exammees 
compte tenu des chances qui s'offrent de reduire 
cette enorme dette. 

4. Le Gouvernement australien, commebiend'autre~:~ 
gouvernements, est preoccupe par le montant crois
sant de ses contributions financieres ! l 'ONU et aux 
organisations qui lui sont reliees. L'ensemble des 
budgets de ces organisations pour 1 'exercice en cours 
s'eleve ~ pres de 200 millions de dollars, ce qui, si 
on y ajoute la somme d'environ 150 millions de 
dollars requise pour les principaux programmes bene
voles, donne un total de 350 millions de dollars, 
compte non tenu des depenses relatives au maintien 
de la paix. Les budgets des institutions specialisees 
sont aussi sensiblement plus eleves pour 1963 que 
pour 1962' 1 'augmentation atteignant meme dans un 
cas 25 p. 100. Par consequent, il est tout ~fait com-
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prehensible que les gouvernements attachent autant 
d'importance au cadre dans lequelle budget de l'ONU 
est presente qu'~ ce budget lui-m~me. 

5. La responsabilite de donner ~ l'ONU une base 
financiere solide incombe ~ chaque Etat Membre, 
grand ou petit, riche ou pauvre. Ce n 'est pas une res
ponsabilite qui appartienne principalement ou exclu
sivement ~ aucun groupe d'Etats Membres, au Se
cretaire general ou ~ quelque entite impersonnelle 
appelee Organisation des Nations Unies; il s'agit 
d'une responsabilite collective. La crise financiere 
actuelle ne pourra ~tre resolue que si chaque Etat 
Membre reconnatt qu 'il en est ainsi. 

6. Certains representants estiment que ce tableau est 
trop sombre et sont enclins a soutenir que 1 'on trou
vera !'argent d'une fa~on ou d'une autre, que les 
grandes nations ont autant besoin de l'ONU que les 
petits pays en voie de developpement et ne la laisse
ront done pas s'effondrer. Pareille opinion n'est pas 
seulement immotivee et dangereuse; elle est par
faitement erronee. On en est maintenant parvenu au 
stade oil les Etats Membres ne peuvent plus tabler 
sur le postulat que, pour quelque raison inexpliquee, 
des contributions surviendraient a la onzieme heure 
pour decharger certains d'entre eux de la respon
sabilite qui leur incombe de remettre 1 'Organisation 
sur pied. En outre, il ne s'agit plus simplement de 
mettre au point des modalites destinees a faciliter ~ 
certains pays le reglement de leur arriere; il s'agit 
tout autant de persuader les pays qui ont scrupuleuse
ment respecte leurs obligations dans le passe de con
tinuer a assumer une charge financiere supplemen
taire parce que d'autres pays, sans hesiter ~bene
ficier de ce que 1 'Organisation a ~ offrir, ont indique 
clairement qu'ils n 'avaient pas 1 'intention de faire face 
~ leurs obligations. Quand M. Curtis parle de pays 
en retard dans leurs versements, il ne vise pas tous 
les pays qui doivent de !'argent ~ !'Organisation. 
Certains d'entre eux sont en retard du fait de cir
constances incontrolables. Il se peut qu'une majorite 
des pays qui n'ont verse aucune contribution pour 
certaines activites alent refuse de payer parce qu 'ils 
croyaient ne pas y etre tenus. Cependant, il y a un 
autre groupe, heureusement peu nombreux, qui a 
nettement indique son intention de ne pas payer, 
quelles que soient les circonstances et queUe que 
soit la decision de l'Assemblee. L'attitude de ce 
groupe est un affront ~ 1 'Organisation, une violation 
de la Charte et une menace pour l'avenir de !'Orga
nisation. L'Australie espere que les membres de la 
Cinquieme Commission reconnaftront que, sil'onveut 
resoudre les difficultes financieres de 1 'ONU, il faut 
renoncer ~ toute methode destinee exclusivement ou 
meme principalement ~ donner aux gouvernements en 
question les moyens de se soustraire ~ leurs respon
sabilites aux termes de la Charte. 

7. Le projet de budget pour 1963 atteint un montant 
record. Compte tenu des rllductions recommandlles 
par le Comitll consultatif, !'augmentation par rapport 
aux crMits initialement ouverts pour 1962 ne dtlpas
serait pas 3, 1 p. 100 environ, mais il y a tout lieu 
de penser que, compte tenu des demandes de crMits 
revistles qui seront prllsentlles, !'augmentation sera 
beaucoup plus importante. D' ailleurs, la tendance des 
dllpenses au cours des trois derni~res annlles a lltll 
Q la hausse, les dllpenses de 1962 ayant dllpassll 
celles de 1961 de 10 p. 100 environ. On ne peut 
sarement pas dire qu'il s'agisse 111. de "stabilisation"' 
mot employtl par le Secrlltaire gllntlral par intllrim 

(A/C.5/925). Cependant, il serait vain d'ergoter sur 
le sene de mots de ce genre; la Commission doit se 
prlloccuper des faits et des chiffres, plut6t que des 
mots employtls pour les dllcrire. 

8. La dMtlgation australienne est pr~te Q accepter 
le projet de budget du Secrlltaire gllnllral pour 1963 
et les recommandations du Comitll consultatif. 11 est 
maintenant trop tard pour apporter des modifica.tions 
importantes au montant ou ~ 1' ordonnance du budget 
de 1963, en dehors de celles qui sont recommandlles 
par le Comitll consultatif. Ntlanmoins, en adoptant 
cette position, M. Curtis tient 1l. indiquer clairE~ment 
que sa dMtlgation n'approuve pas une politique d'ex
pansion. En fait, une politique d'expansion du per
sonnel 1l. l'heure actuelle serait fort contesj;able. 
L'Australie veut une organisation forte, capable de 
rllpondre aux tdches croissantes que l'on SLttend 
d'elle. Elle reconnaft avec le Secr6taire gllnllral 
qu'il faut une conception dynamique plut6t que sta
tique et que l'ONU doit continuer 1l. "regarder vers 
l'avenir" (A/C.5/925). Elle n'appuie pas l'idlle d'un 
plafond budg6taire imposll arbitrairement, qui en
trafu.erait une rigidit6 excessive. Cependant, jusqu'1l. 
ce que les difficultlls financi~res actuelles soient 
rllsolues, les possibilitlls pratiques de mettre en 
application une politique d'expansion 1l.longterme sont 
fatalement tr~s limitlles. D'un autre c6tll, la dlllll
gation australienne se rend parfaitement compte de la 
lourde tdche qui incombe au Secr6tariat. Le Secrll
taire gllnllral par in ttl rim a fait tout ce que 1' on pouvait 
attendre de lui pour maintenir les dllpenses dans des 
limites raisonnables tout en veillant 1l. l'applieation 
des d6cisions et demandes dllj1l. approuvlles. Malgr6 
cette pression, cependant, la seule fa~on rllaliste 
d'envisager la planification budglltaire dans les cir
constances actuelles est de tenir compte de la nll
cessittl de 1' llconomie et de la stabilitll, et non de 
1' expansion. 11 faut espllrer que pareille conception 
se traduira dans l'exllcution du budget de 1963, dans 
la prllparation du projet de budget pour 1964 et dans 
les dllcisions que prendront les principaux organes 
dtlliMrants. 

9, La gamme des activittls de l'ONU ayant bea.ucoup 
augmentll et une pression croissante s'exer~ant dans 
le sens d'une nouvelle expansion, la mise au point de 
modalittls pratiques et efficaces touchant les prioritlls 
est devenue l'une des tdches administratives les plus 
importantes que l'ONU doive accomplir dans les do
maines llconomique et social. Le probl~me ee~t plus 
difficile lorsque les responsabilitlls en mati~re de pro
grammation et de finances sont sllparlles, comme c' est 
le cas avec le Conseil llconomique et social. D'abord, 
il est difficile de se prononcer sur des prior:ltlls si 
l'on ne sait pas d'avance de queUes ressour<:es on 
dispose. Ensuite, les priorittls 1l. donner 1l. des d1eman
des du Conseil, par exemple, peuvent dllpendre des 
priorit6s dllj~ attribulles Q d'autres programmes de 
travail qui ne touchent pas aux prlloccupations immll
diates du C onseil. 11 est indispensable non seulement 
de dresser une liste des prioritlls, mais aussi d'llli
miner et de rMuire les activitlls qui ne rllpondent plus 
Q une fin utile. 11 ne suffit pas de demander aux divers 
organes de publier des rapports indiquant un ordre de 
prioritll entre des domaines mal dtlfinis, ou de parler 
en termes vagues de !'application des programmes et 
recommandations qui permettraient l'emploi lee plus 
judicieux des ressources disponibles. A cet llga,rd, on 
peut citer la conf6rence sur les voyages et le tottrisme 
qui est actuellement envisaglle: ce qu'il faut, c' I:!St une 
dllcision attribuant une faible priorit~ 1l. ce pro jet avant 
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que le Secr€ltaire g€ln€lral ne doi ve lui allouer les res
sources budg€ltaires n€lcessaires. Id€lalement, la d€l
cision devrait @tre prise par l'organe int€lress€l; mais 
la fa<; on dont le C onseil (lconomique et social examine 
les incidences financi~res de ses d€lcisions laisse 
manifestement beaucoup a d€lsirer. Les suggestions du 
Comit(l consultatif (A/5207, par. 47) m€lritent done 
certainement d'@tre port~es a !'attention du Conseil, 
de m@me que les suggestions faites par le Comit€l au 
paragraphe 11 de son rapport sur les demandes de 
crMit revis€les pour 1963 (A/5243). Ces suggestions 
devraient aussi @tre signal€les au Comit€l sp€lcial des 
onze, que le Conseil a cr€l€l a sa trente-quatri~me 
session pour examiner les priorit€ls relatives a la 
D€lcennie des Nations Unies pour le d€lveloppement. 
M. Curtis esp~re que le Comit€l consultatif aura 
!'occasion de faire des observations sur les recom
mandations du Comit€l spooial avant que le Conseil en 
soit saisi. Si, malgr€l ces propositions, la situation ne 
s'am€lliore pas, il faudra peut-@tre envisager de de
mander au Comit€l consultatif lui-m@me d' examiner de 
plus pr~s la question et d' exercer une influence plus 
directe sur les priorit€ls. 

10. La delegation australienne pense que le President 
du Comite consultatif a eu parfaitement raison d 'insis
ter sur !'importance de normes administratives uni
formes pour tous les organismes des Nations Unies 
et elle partage ses preoccupations touchant divers 
faits recents qui sembleraient indiquer que l'on 
s'ecarte de ce principe. L'Australie reconnai't que 
chaque organisme des Nations Unies est autonome et 
a son propre organe directeur charge de fixer des 
priorites et des normes administratives, mais elle 
pense que le moment est venu oil tous ces organismes 
dclvent comprendre que !'adoption de normes admi
nistratives communes non seulement s'impose d'ur
gence, mais encore est compatible avec leur auto
nomie. M. Curtis espere que l'on ne negligera rier 
pour venir a. bout de ce que le Comite consultatif a 
appele "une tendance a prendre des decisions unila
terales et a ne pas se soucier des jugements objectifs" 
[A/5207, par. 71]. 

Examen en premiere lecture (A/ C.S/ L.726) [suite] 

CHAPITRE 10. - FRAIS GENERAUX 
(A/5205, A/5207, A/5243, A/C.5/919) [suite] 

11. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare que sa delegation ne peut 
approuver le credit envisage pour le chapitre 10 et 
estime qu'il faut le reduire davantage, notamment en 
ce qui concerne le Siege. 

12. La delegation sovietique deplore que le credit 
demande pour !'ensemble du Service de !'information 
depasse le plafond de 5 millions de dollars que l'As
semblee generale a fixe dans sa resolution 1405 (XIV). 
Elle deplore aussi que le Service de !'information 
s'attache davantage a. reunir des renseignements qu'a 
diffuser des renseignements sur l'ONU parmi les 
Etats Membres. C 'est la s'ecarter de la vraie raison 
d'@tre du Service de !'information en tant que service 
de l'ONU. Quant aux depenses prevues au chapitre 10 
pour ledit service, la dele"gation sovietique n'est pas 
d'avis que l'on continue a publier la revue de presse 
intitulee Coup d'reil, que l 1on donne plus d'ampleur au 
programme de television emanant du Siege et que l'on 
accroisse le programme de cinema. 11 serait souhaita
ble que, pour le moment, le Service de !'information 
se concentre sur des moyens plus accessibles et 

moins dispendieux que la television et le cinema, en 
se rappelant que son objet doit etre non pas de rem
placer mais de compl6ter l'action des services na
tionaux d 1information. En outre, avant d'allouer des 
fonds a un programme de cinema important' il faudrait 
considerer tous les aspects de ce programme: il est 
significatif de noter que bien des films produits par 
le Service de !'information n'ont jamais ete projetes 
nulle part ou ont ete presentee surtout a des fes
tivals cinematographiques internationaux. 

13. La delegation sovietique partage l'opinion du 
Comite consultatif touchant 1 'achat de publications 
pour la bibliotheque (A/5207, par. 236). D'autre part, 
elle deplore que les achats soient surtout faits aux 
Etats-Unis d'Amerique. Elle estime egalement que 
!'augmentation des depenses de communications est 
injustifiee et s 'explique par l'absence d 'un contr8le 
strict. 

14. Le credit concernant le chapitre 10 devrait etre 
fixe en fonction des realites et conformement aux 
regles d'une stricte economie. La delegation sovie
tique juge qu 'il ne devrait pas de passer le chiffre 
de 1962 et, en consequence, elle propose que le 
montant de 3 952 000 dollars recommande par le 
Comite consultatif (A/5207, par. 237, et A/5243, 
par. 13) soit ramene a. 3 659 800 dollars. 

15. La delegation sovietique est aussi preoceupee 
par les depenses concernant !'assistance technique, 
poste qui apparai't a presque tous les chapitres du 
budget. Elle prie le Secretariat de preparer un me
moire sur les depenses de cette nature, indiquant le 
credit total demande dans le budget de 1963 pour 
1 'assistance technique et les activites connexes. 

16. M. HODGES (Royaume-Uni) indique que sa dele
gation partage certaines des opinions exprimees par 
le representant de l'Union sovietique. La comparaison 
entre les chiffres de 1963 et de 1962 montre que les 
depenses prevues au chapitre 10 sont en augmentation 
sensible. Cependant, les depenses de cette nature se 
pretent particulierement a un controle administratif. 
Si la Commission accepte trop facilement 1 'idee 
qu'elle doit accepter les recommandations du Comite 
consultatif touchant le chapitre 10, elle manquera 
peut-etre a. son devoir, qui est d'aider le Secretaire 
g€meral a exercer un contr<Jle plus strict sur les 
depenses d'administration generale. La Commission 
devrait peut-etre se preoccuper davantage de la 
question a. la presente session et trouver un moyen 
qui inciterait le Secretariat a exercer un contrme 
dans ce secteur. Etant donne que, dans sa declara
tion (A/C.5/925), le Secr~taire g6n~ral a exprim~ 
quelques doutes concernant le montant des reduetions 
recommandees par le Comite consultatif, la dele
gation britannique n'est pas pr@te a approuver la re
duction tres importante proposee par l'Union sovie
tique. Cependant, elle serait portee a appuyer toute 
proposition tendant !l rMuire de 100 000 dollars le 
montant recommande par le Comite consultatif. 

17. M. KIRKBRIDE (Secretariat) fait observer que le 
credit demande au chapitre 10 pour 1963 par le Secre
taire general depasse de 287 181 dollars le montant 
ajuste des depenses de 1961 (A/5205, tableau 10-2). 
Si la recommandation du Comite consultatif est adop
tee, 1' augmentation par rapport aux depenses ajustee s 
de 1961 ne sera que de 100 000 dollars environ. Sur 
cette somme, 64 000 dollars sont attribuables au trans
fert des d~penses de t~l~communications du Service de 
!'information, qui sont passees du chapitre 9 (Entre-
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tien, utilisation et location des locaux) au chapitre 10. 
Par consequent, !'augmentation pour 1963 est tres 
modeste. Il convient aussi de noter que les depenses 
de la CEA ont ete sous-estimees en 1962 et que cinq 
nouveaux centres d'information doivent ~tre ouverts 
en Afrique en 1963. 

18. M. KOUTOBLENA (Togo) declare que sa dele
gation est preoccupee par l 'augmentation constante des 
credits du chapitre 10 et appuie la reduction recom
mandee par le Comite consultatif. Quant aux observa
tions du Comite consultatif touchant les repercussions 
des conferences et des reunions sur les frais gene
raux (A/5207, par. 27), il pense qu'une organisation 
rationnelle des conferences et des reunions permet
trait de realiser d'importantes economies sous ce 
chapitre. 

19. M. NOLAN (lrlande) croit comprendre que le 
total des credits ouverts (credits initiaux et credits 
additionnels) au chapitre 10 pour 1962 a ete d'en
viron 4 millions de dollars. Il semble done que le 
chiffre recommande pour 1963 par le Comite con
sultatif (3 952 000 dollars) soit inferieur au montant 
des credits ouverts pour 1962. Si le Secretariat con
firme cette conclusion, M. Nolan appuiera la recom
mandation du Comite consultatif. 

20. M. KIRKBRIDE (Secretariat) repond que le credit 
revise pour 1962, soit 4 147 200 dollars, a ete ra
mene (917eme seance) a. 4 132 200 dollars, soit une 
diminution de 15 000 dollars, decoulant de la reduction 
globale recommandee par le Comite consultatif (A/ 
5239). Ce chiffre est superieur au chiffre que le 
Comite consultatif recommande pour le chapitre 10 
en 1963. 

21. M. AHMED (Soudan) voudrait savoir si la re
duction proposee par la delegation sovietique influerait 
sur les depenses concernant les nouveaux centres 
d'information en Afrique et sur la CEA. 

22. M. KIRKBRIDE (Secretariat) repond qu'une re
duction de cette importance devrait ~tre repartie 
proportionnellement entre les articles du chapitre 10. 

23. M. ROMANOV (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) estime que, si les hauts fonctionnaires du 
Secretariat feignent de reconnattre la necessite de 
limiter le budget, ils semblent repugner a. reorganiser 
les depenses. Dans le cas du chapitre 10, le credit 
demande pour 1963 par le Secretaire general depasse 
de 13 p. 100 le credit ouvert pour 1962. Le Comite 
consultatif a recommande un chiffre plus faible, mais 
n 'a pas epuise les possibilites de reduction, comme il 
ressort des paragraphes 234 a. 237 de son rapport 
(A/5207). En consequence, la delegation bielorussienne 
appuie la proposition sovietique. 

24. M. FEKKES (Pays-Bas) rappelle que, pendant 
l'examen du budget additionnel pour 1962, maintes 
delegations ont eleve des objections contre le montant 
des credits demandes. Comme le representant de 
l'Irlande 1 'a fait observer, le chiffre recommande 
pour 1963 par le Comite consultatif est inferieur au 
montant de l'ouverture de credit revisee pour 1962. 
Ainsi, si la Commission adoptait la proposition so
vietique, elle serait saisie en 1963 d'importantes 
demandes de credits additionnels. En consequence, 
la delegation neer landaise appuiera la recomman
dation du Comite consultatif. 

25. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) donne au representant dU' Soudan 
!'assurance que !'adoption de la proposition &ovie-

tique n'entratnerait pas une reduction des depenses 
concernant les centres d'information. Le credit de
mande pour ces centres ne represente qu'unEl tres 
petite fraction du credit global demande au chapitre 10 
pour 1963: 234 600 dollars sur 4 136 000 dollars. La 
reduction proposee par la delegation sovietique pour
rait aisement s'appliquer au credit de 2 978 800 dol
lars concernant la Siege. Comme le representant du 
Royaume-Uni l'a dit, les depenses visees au cha
pitre 10 se pr~tent a. un contrele administratif de la 
part du Secretariat. C'est ainsiqu'onpourrait prendre 
des mesures pour reduire le nombre et la longueur 
des telegrammes. M. Sokirkine n'est pas convaincu 
que les credits ouverts pour 1962 doivent etre con
sideres comme une norme, surtout s'agissant de 
frais generaux. Le credit de 1962 pour le cha
pitre 10 n 1avait pas ete fixe avec suffisammEmt de 
soin. 

26. M. VAUGHAN (Directeur des services generaux) 
assure les membres de la Commission que le Secre
tariat exerce un contrele tres strict sur les tele
grammes, qui ne peuvent ~tre signes que par des chefs 
de section habilites et sont revus par des ed:iteurs 
de la Section du telegraphe et du telephone qui cher
chent ~ en limiter la longueur. Le Secretariat fait 
un effort reel pour reduire les depenses tout en 
maintenant les services necessaires. 

27. M. ALLOTT (Etats-Unis d'Amerique) diiclare 
que sa delegation approuve d'une fa9on generale les 
idees que le representant de 1 'Australie a expos,§es au 
sujet des economies. Pour ce qui est du chapitre 10 
en particulier, la delegation des Etats-Unis estime 
qu 'il faudrait se conformer aux recommandations du 
Comite consultatif, le Secretaire general ayant indi
qu6 que les reductions recommandees par le Comite 
consultatif risquaient deja. de le mettre dans une si
tuation difficile. Elle pense que les nouveaux centres 
d'information repondent 11. un besoin et elle n'est pas 
d'avis de reduire le credit demande 11. ce titre. Le 
credit que le Comite consultatif recommande au cha
pitre 10 pour 1963 est inferieur au total des credits 
ouverts pour 1962, et la delegation des Etats.-Unis 
n 'est pas dispos6e ll appuyer une rllduction plus impor
tante. 

28. M. MARQUES SERE (Uruguay) signale que sa de
legation ne peut pas approuver une reduction aussi 
importante que celle proposee par le representant de 
l'Union sovietique. 11 votera done pour le chiffre re
commande par le Comite consultatif. 

29. M. MUZIK (Tchecoslovaquie) a ete impressionne 
par le ferme appel du representant de 1' Australie en 
faveur de 1 'economie. La Commission devrait tenir 
compte des paragraphes pertinents du rapport du 
Comite consultatif qui indiquent que l'onpourraitfaire 
de nouvelles economies. M. Mu.Mk pense, avec le re
presentant de 1 'Union sovietique, que la publication de 
la revue de presse Coup d'ceil entratne des depenses 
inutiles et que la television et le cinema ne sont pas 
des moyens qui conviennent pour faire mieux connaltre 
1 'ONU. Il appuie done la proposition sovietique. 

30. M. SOLTYSIAK (Pologne) attire !'attention sur le 
paragraphf:J 229 du rapport du Comite consultatif 
(A/5207), o\1 il est dit que l'accroissement des de
penses telegraphiques est dti en partie llla publication 
de Coup d'ceil et que, lorsque cette revue a ete ereee, 
n avatt eM entendu qu'elle n'entrarneratt pas de de
penses supplementaires. n est done evident qu'il 
convient de se demander de nouveau s 'il faut pour-
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suivre la publication de cette revue. La d616gation 
polonaise approuve aussi les suggestions figurant aux 
paragraphes 30 ll 32 du marne rapport, en particulier 
celle qui figure au paragraphe 32 et qui tend ll ce que 
1 'on se pr6occupe davantage du partage des frais avec 
les institutions sp6cialis6es dans le cas de projets 
entrepris pour leur compte ou en coop6ration avec 
elles. 

31. M. HODGES (Royaume-Uni) ne peut appuyer la 
proposition sovietique: sa delegation songe ~ une re
duction beaucoup plus modeste, qui ramenerait le cre
dit ~ ouvrir au montant ajuste pour 1961. M. Hodges 
espere que, si la suggestion du Comite consultatif 
est adopt6e, la Commission indiquera dans son rapport 
qu 'elle espere qu 'un contrMe effie ace sera exerce et 
qu 'il n 'y aura pas de demandes de credits additionnels 
pour le chapitre 10 en 1963. 

32. M. SANU (Nigeria) partage les craintes du repre
sentant du Soudan. 11 appuiera le chiffre propose par 
le Comite consultatif, pensant que toute reduction sup
plementaire mettrait le Secretariat en difficulte. 

33. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
1 'Union sovietique tendant ~ ouvrir un credit de 
3 659 800 dollars au chapitre 10. 

Par 43 voix contre 10, avec 15 abstentions, la propo
sition est rejetee. 

Par 58 voix contre z~ro, avec 10 abstentions, la 
recommandation du Comit~ consultatif (A/5207, 
par. 237, et A/5243, par. 13) tendant a ouvrir un 
cr~dit de 3 952 000 dollars au chapitre 10 est approuv~e 
en premiere lecture. 

CHAPITRE 11. - IMPRIMERIE (A/5205, A/5207, 
A/5243, A/C.5/919) 

34. M. SOLTYSIAK (Pologne) attire !'attention de la 
Commission sur la note ~ de la page 101 du projet 
de budget pour 1963 (A/5205), relative i\ une somme 
qui represente la part ~ la charge de 1 'ONU du cotlt 
d'impression de !'Economic Survey of LatinAmerica, 
qui sera desormais publiee par 1 'Organisation des 
Etats americains. 11 aimerait savoir si cette etude 
etait precectemment publiee par la CEPAL, ~ quel 
coO.t, pourquoi !'Organisation des Etats americains 
a repris la publication et pourquoi l'ONU y contribue. 

35. 11 est dit dans le projet de budget que le cotlt des 
travaux contractuels d 'imprimerie dans la region de 
New York a augment6 de 5 p. 100 et qu'il faut prevoir 
une nouvelle augmentation. La delegation polonaise 
propose que l'on examine serieusement la possibilite 
de faire executer les travaux d'imprimerie dans une 
region - soit aux Etats-Unis d'Amerique, soit ail
leurs - oil les frais seraient moins eleves. 

36. Enfin, M. Soltysiak fait observer que le Secre
taire general n'exerce aucune influence directe sur le 
nombre des documents imprimes et qu'une reduction 
des frais d'impression depend de la mesure dans 
laquelle les delegations sont pretes ~ adopter un pro
gramme de conferences rationnel. 

37. M. HODGES (Royaume-Uni) appuiera les recom
mandations du Comite consultatif. Comme le repre
&entant de la Pologne, il estime qu'il serait possible 
de reduire les frais d'impression si tous les Etats 
Membres cooperaient pour etablir un programme de 
reunions et de conferences plus rationnel. En outre, 
le Secretariat devrait proceder ~ l'inventaire des pu
blications periodiques que le Comite consultatif pre-

conise aux paragraphes 250 et 251 de son rapport 
(A/5207). 

38. M. KITTANI (Irak) releve que des efforts louables 
ont ete accomplis pour limiter les frais d 'impression. 
Ces dernieres annees, les chiffres recommandes par 
le Comite consultatif ont coincide avec le montant des 
credits demandes par le Secretaire general; il semble 
qu'on puisse en deduire que le Comite est convaincu 
que tout est fait pour limiter les depenses au titre du 
chapitre 11. Malgre cela, la delegation irakienne 
appuiera la recommandation du Comite consultatif 
tendant i\ rectuire legerement le credit demande. 

39. M. TEMPLETON (Nouvelle-Zelande) appuiera lui 
aussi la recommandation du Comite consultatif. Com
me le Comite, il estime que, etant donne la hausse 
des prix dans 1 'imprimerie, il faudrait procecter i\ une 
selection plus striate pour decider des documents re
latifs aux conferences qu 'il convient d 'imprimer. Il est 
infiniment regrettable qu'une grande conference n'ait 
pas demande l'avis du Comite des publications, qui 
doit etre consulte pour toutes les questions relatives 
aux travaux d'imprimerie. 

40. M. KIRKBRIDE (Secretariat) repond au repre
sentant de la Pologne que 1 'Economic Survey of Latin 
America 6tait jusqu'alors publi6e par l'ONU etqu'une 
depense estimative de 11 500 dollars etait inscrite ~ 
ce titre aux budgets precedents. Des dispositions ont 
ete prises par l'entremise de la CEPAL pour confier 
cette publication i\ 1 'Organisation des Etats ameri
cains. Les 5 000 dollars demandes dans le projet de 
budget pour 1963, ~ la rubrique ix, Q, de !'article II 
du chapitre 11, doivent permettre i\ l'ONU de se pro
curer les exemplaires de la publication qui doivent 
faire 1 'objet d 'une distribution officielle, en particulier 
pour le Conseil economique et social. 

41. Quant aux travaux contractuels d'imprimerie, ils 
sont, pour 60 p. 100 environ de la valeur totale en 
dollars du programme, effectues en dehors de la 
region de New York, et l'on s'efforce constamment 
d'augmenter cette proportion. En outre, tous les do
cuments officiels des sessions ordinaires de l'Assem
blee generale sont imprimes dans les ateliers du 
Secretariat. Par consequent, si le volume de ces do
cuments diminue, il sera tenu compte de cette dimi
nution ~ !'article VII (Economies realisees gdce ~ la 
reproduction de certaines publications par les soins 
du Secretariat) du chapitre 11. 

42. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne pourra approuver la recom
mandation du Comite consultatif. Certains organes de 
l'ONU prennent, de maniere inadmissible, la decision 
d 'imprimer certains documents en violation de la re
solution 1449 (XIV) de l'Assemblee generale, qui 
devrait les obliger i\ rechercher les moyens permet
tant de differer les nouveaux projets jusqu'i\ ce que 
le Secretaire general puisse demander les credits 
appropries dans le projet de budget initial d'un exer
cice ulterieur, i\ moins qu'il ne s'agisse de projets 
presentant une importance et une urgence particu
lieres. 11 est temps que le Comite consultatif etudie 
le contenu des publications et decide de celles qui 
meritent d'etre imprimees. 

43. M. JATOI (Pakistan) votera pour la recomman
dation du Comite consultatif. 11 a appris avec une 
satisfaction particuliere que l'on utilisait pleinement 
les ateliers d'imprimerie du Secretariat. 

Par 58 voix contre z~ro, avec 10 abstentions, la 
reoammandation du Comit~ consultatif (A/5207, 
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par. 256, et A/5243, par. 13) tendant a ouvrir un 
credit de 1 440 750 dollars au chapitre 11 est approuvee 
en premiere lecture. 

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour l'exercice 1962 (A/ 5223, A/ 5239, 
A/C.5/L.728) !:Suite*] 

44. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires), se 
referant au projet de lettre du President de la Com
mission au President de l'Assemblee generale au sujet 
de !'application de !'article 154 du reglement interieur 
de l'Assemblee generale (A/C.5/L.728), propose de 
modifier la quatrieme phrase du cinquieme paragraphe 
comme suit: 

"Il conviendrait de veiller soigneusement a de
finir de fagon aussi precise que possible le mandat 

* Reprise des debats de Ia 918eme seance. 

Litho in U.N. 

de ces organes, les ta.ches qui leur seraient: assi
gn~es, ainsi que, dans toute la mesure du possible, 
les programmes de travail et leur duree." 

Il propose egalement de modifier comme suit la fin 
de la phrase suivante: 

" ... d 'indiquer !'importance et les limites des voya
ges ~ envisager, ainsi que des services ~ fournir, 
la demande ayant parfois ~ ce dernier egard ete 
beaucoup trop lourde; de plus ... n 

En outre, il faudrait ajouter les mots "la deuxieme 
partie de" avant "l'article 154" ala fin du meme pa
ragraphe. 

45. Le PRESIDENT propose a la Commission d'exa
miner les modifications proposees a sa proehaine 
seance. 

I1 en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h 5. 
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